
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

quentin.gitzinger
Texte surligné 

quentin.gitzinger
Texte surligné 

quentin.gitzinger
Texte surligné 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Travaux de pose de 5 800 m de canalisations d'eau potable de diamètre extérieur 429 mm entre le puits d'Ichtratzheim (DUP 29 octobre 2008) et le réseau d'eau potable d'Erstein.
Syndicat Des Eaux et de l'Assainissement Alsace-Moselle (SDEA)
OTTMANN Olivier
Syndicat mixte
Partie 5 : ÉnergieN°38 : Canalisations de transport de fluides autres que ceux visés aux rubriques 22 et 35 à 37.
Canalisations dont le produit du diamètre extérieur avant revêtement par la longueur est supérieur ou égal à 500 m² ou dont la longueur est égale ou supérieure à 2 kilomètres.Canalisations d'eau potable en DN ext 429 mm sur une longueur de 5 800 m :0,429 x 5 800 = 2 488 m² > 500 m²5 800 m > 2 000 m
Les travaux consistent en la pose de 5 800 mètres de canalisations en diamètre 429 mm, à partir du puits d'Ichtratzheim jusqu'au réseau d'eau potable d'Erstein (conduite provenant du puits d'Hindisheim en diamètre 429 mm). Le tracé a fait l'objet d'une étude pour rechercher le linéaire le plus court et présentant le moins de contraintes techniques. il se décompose en plusieurs tronçons :1) 1 600 m du puits d'Ichtratzheim à Hipsheim en empruntant des chemins d'exploitation à travers la forêt d'Ichtratzheim ;2) 1 600 m de la forêt d'Ichtratzheim vers la Chapelle Saint-Ludan à Hipsheim. Ce passage nécessite la traversée d'un bras de cours d'eau, affluent de la petite Ill et de la Scheer ainsi que la traversée de parcelles privées ;3) 1 100 m de la Chapelle Saint-Ludan au réservoir de Nordhouse en empruntant un chemin d'exploitation agricole ;4) 1 500 m du réservoir de Nordhouse à la conduite provenant du puits d'Hindisheim permettant d'assurer le raccordement final au réseau. Le tracé empruntera le chemin d'exploitation situé le long de la RD 1083.
25670115200025
Dans le cadre du Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable du secteur d'Erstein de 2015, un bilan des fragilités a été établi et plusieurs scénarios de sécurisations ont été proposés. Ainsi, la création d'une interconnexion permettra de relier le puits d'Ichtratzheim au réseau d'eau potable d'Ertsein en passant par le réservoir de Nordhouse est la solution retenue. Les deux ressources de ce territoire d'environ 16 000 habitants seront donc reliées.Le projet d'interconnexion sur une longueur de 5 800 mètres en diamètre extérieur 429 mm vise à :- Assurer la sécurisation de l'alimentation en eau potable de 3 périmètres (Erstein, Erstein-Nord et Ichtratzheim) à partir d'une ressource particulièrement bien protégée et d'une très bonne qualité de l'eau ;- Optimiser l'utilisation du puits d'Ichtratzheim qui dispose d'une marge de fonctionnement importante, risquant de s’accroître selon le mode de fonctionnement retenu par l'Eurométropole de Strasbourg à la mise en service des nouveaux puits de Plobsheim ;- Optimiser la desserte en eau des communes du secteur d'Erstein-Nord, dont le renforcement/renouvellement est prévu à court/moyen terme.
Les travaux consistent en la pose de 5 800 mètres de canalisations en diamètre 429 mm. Ce nouveau réseau d'eau potable sera posé à une couverture variable pouvant aller jusqu'à 2,5 m. La configuration de la tranchée, d'environ 1,20 m de large, sera la suivante :- lit de pose en sable sur 10 cm ;- enrobage en sable jusque 30 cm au-dessus de la génératrice supérieure ;- grillage avertisseur ;- remblai avec les matériaux extraits (sauf sur les portions déjà en voirie).1ère phase : travaux d'interconnexion entre le réservoir de Nordhouse et la commune d'Hipsheim (tronçon 3).  Cette opération porte sur 1 100 m de conduites qui seront posées au cours du deuxième semestre 2021.2ème phase : Travaux d'interconnexion entre la commune d'Hipsheim et le puits d'Ichtratzheim (tronçons 1 et 2). Cette opération  porte sur 3 200 m de conduites. Travaux d'interconnexion entre le réservoir de Nordhouse et la canalisation provenant du puits d'Hindisheim (tronçon 4). Cette opération porte sur 1 600 m de conduites. Le démarrage des travaux de ces deux opérations estprévu pour début 2022.Le tracé choisit emprunte dans sa plus grande partie des chemins d'exploitation. Un passage en terrains privés est nécessaire dans la forêt d'Ichtratzheim sur une longueur de 320 m, en empruntant tout de même des chemins. Après la traversée du cours d'eau, des terres agricoles sont empruntées sur une longueur de 230 m. Après travaux, l'ensemble des chemins d'exploitation et terrains privés seront remis en leur état d'origine et selon les prescriptions des propriétaires.
La phase d'exploitation de la conduite d'eau potable se résume à l'exploitation du réseau permettant la sécurisation de l'alimentation en eau potable d'un secteur de 6 communes. Des vérifications périodiques des équipements du réseau ainsi que des opérations d'entretien de la canalisation pourront également êtres effectuées.
Procédure au titre de la Loi sur l'Eau (Dossier Loi sur l'Eau) pour le franchissement du cours d'eau.
Longueur de la canalisationDiamètre de la canalisationLargeur de la tranchéeSurface projetée ( longueur canalisation x largeur tranchée)
5 800 m429 mm1,2 m6 960 m²
Commune d'Ichtratzheim : section 11 parcelles 8, 9 et 10 / section 14 parcelle 119  / chemin forestier dit Neustraessel / chemin forestier dit Katzenstrickstraessel / chemin forestier dit Wogmattstraessel / chemin forestier dit TeichstraesselCommune d'Hipsheim : section 1 parcelle 117 / chemin d'exploitation / Domaine Saint Ludan / rue du Relais postal / chemin d'exploitationCommune de Nordhouse : rue du château d'eau
07
41
32
509
48
28
57
136
07
39
21
777
48
26
53
232
ICHTRATZHEIM, HIPSHEIM et NORDHOUSE.
2
2
Etudes d'impacts et DUP du 29 octobre 2008
2
ZNIEFF de type 1 : "Forêts et prairies du Ried de l'Ill de Nordhouse à Fegersheim" (Identifiant national  : 420007184) pour 1 600 m de canalisations.ZNIEFF de type 2 : "Zone inondable de l'Ill de Colmar à Illkirch-Graffenstaden" (Identifiant national : 420030443) pour 1 600 m de canalisations.
1
1
La zone n'est pas couverte par un arrêté de protection du biotope, mais une partie de celle-ci est concernée par un Plan National d'Action concernant le Crapaud Vert (zone à enjeux faibles à moyens).
1
1
1
2
Hipsheim : Patrimoine architectural lié à la chapelle Saint-Ludan. Le projet prévoit des canalisations enterrées sous chemin ou route à plus de 300 m. Il n'y aura donc pas d'impacts visuels. Nordhouse : Patrimoine architectural lié au banc-reposoir dit banc du roi de Rome. Le projet prévoit des canalisations enterrées sous chemin ou route. Il n'y aura donc pas d'impacts visuels.
2
Le projet n'est pas concerné par une zone humide remarquable mais le tracé de la canalisation prévoit de passer à travers une Zone à Dominante Humide (ZDH) au niveau de la traversée du bras du cours d'eau, sur une longueur d'un peu plus de 300 m.
2
Les communes d'Ichtratzheim, d'Hipsheim et de Nordhouse sont concernées par un PPRN Risque Inondation.
Celui-ci est approuvé.
1
1
2
Le projet se situe au sein du Périmètre de Protection Rapproché du puits d'Ichtratzheim, puisque l'objet des travaux est justement de raccorder cet ouvrage.Le projet se situe également au sein du Périmètre de Protection rapproché du puits de Fegersheim.La DUP des deux puits date d'octobre 2008. Le projet prend en compte les prescriptions de cette DUP (Art 8.9.14 - excavations = activité réglementée)
1
1
1
2
La traversée d'un bras de cours d'eau, affluent de la Petite Ill et de la Scheer, sera nécessaire. Compte tenu de la proximité de la nappe phréatique, un dispositif de pompage ou de limitation des arrivées d'eau sera éventuellement nécessaire ponctuellement de manière à atteindre le fond de la fouille.Le pompage de rabattement aura lieu uniquement en journée pendant la durée des travaux de la traversée du cours d'eau , et n'aura donc pas d'incidence sur la qualité des eaux souterraines.
1
1
Les matériaux issus de la fouille seront réutilisés comme matériaux de remblaiement.
1
2
Le projet concerne essentiellement des chemins d'exploitation. Les seules perturbations possibles sont la traversée de la forêt d'ichtratzheim sur une distance réduite de 320 m et la traversée d'une terre agricole sur une distance de 230 m.Des mesures d'évitement et de réduction des impacts seront mises en œuvre durant les travaux et permettront d'obtenir des impacts résiduels faibles à nuls ne remettant pas en cause le bon état de conservation des populations en place. 
1
Le projet n'est pas situé dans une zone Natura 2000.
2
Au sein de la ZNIEFF, le tracé de la conduite suivra toujours les chemins forestiers et d'exploitations existants. La seule incidence possible est la traversée de la forêt d'Ichtratzheim sur une distance de 320 m, permettant de relier le puits d'Ichtratzheim au chemin d'exploitation.Des mesures d'évitement et de réduction des impacts seront mises en œuvre durant les travaux et permettront d'obtenir des impacts résiduels faibles à nuls ne remettant pas en cause le bon état de conservation des populations.
1
1
2
La localisation des plans de prévention des risques naturels provenant du site "Géorisques" indique que le projet est situé en zone inondable. Les travaux auront une incidence jugée nulle sur la zone inondable étant donné qu'ils ne modifient pas la topographie du terrain en phase d'exploitation.
1
1
2
Uniquement en phase de travaux avec la présence des engins de chantier. Compte-tenu des mesures de réduction et d'évitement mises en œuvre, l'impact des travaux est jugé faible à nul.
1
2
Uniquement en phase de travaux avec la présence des engins de chantier. Compte-tenu des mesures de réduction et d'évitement mises en œuvre, l'impact des travaux est jugé faible à nul.
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En cas de pompage de rabattement en phase de travaux, les eaux de la nappe pompées seront rejetées dans le cours d'eau de la Scheer. Le rejet des eaux pompées par le rabattement de nappe peut avoir une incidence sur l'écoulement des eaux de la Scheer. Le débit rejeté sera de l'ordre de grandeur du double du module. L'impact sera limité dans le temps et jugé faible.
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Mesures de réduction des nuisances liées au chantier et sécurité : entretien régulier des véhicules de chantier / limitation de la vitesse sur le site / moteurs arrêtés lorsque les engins ne travaillent pas / chantier accessible aux personnes habilitées / signalisation de chantier / nettoyage régulier de la voirie / maintient des cheminements piétons sécurisés / concertation avec la commune pour les arrêtés de voirie.Mesures de réduction et d'évitement sur les milieux naturels : phasage des travaux adapté aux espèces / suppression des ornières dans l'emprise / remise en état du milieu avec une plus-value écologique.Mesures de réduction des risques de pollution des eaux souterraines et superficielles : stockage limité au strict minimum à l'écart du chantier / non stationnement des engins dans la fouille en dehors des heures de travail / gestion du risque de déversement accidentel (sensibilisation de l'entreprise, stock de produit absorbant disponible) / stockage des produits et des hydrocarbures dans des contenants agrémentés et réglementaires / remplissage des réservoirs des engins en dehors de la zone de chantier.
Le tracé et l’implantation de la canalisation d'eau potable ont été optimisés de manière à minimiser les impacts sur l'environnement. Au regard de ces éléments, les incidences induites sur le projet concernent uniquement la phase de travaux, aucune incidence n'étant identifiée en phase d'exploitation. La  phase de travaux reste réduite dans le temps. En cas d'incidence ponctuelle, des mesures d'évitement et de réduction sont prévues en conséquence ce qui permet d'aboutir à un impact résiduel nul à faible en phase de travaux.En conséquence, nous estimons qu'il n'est pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale pour ce projet.
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